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Lettre datie du 10 janvier 1985, adresde au Seccihaire g&&ral 
par le Représentant permanent de l*Afghanietan auprés de 

lgOrqanisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de voua inforiner qu’un porteparole du Hinistire des affaires 
ikrmgikes de la R&sublique dktatique d’hfghanfstan a fait, ce matin la 
d4claratisn suivante 8 

"Les autorités c&tentes de la République d&xratique d'Afghanistan ont 
fait savoir que ma1grQ les protestations élevées à maintee reprise8 par le 
l4inistère des affaires étrangères de la République démccratique d'Afghanistan, 
des agressions sauvagesr ayant un caractère de provocation, continuent B être 
commises à partir de l'extirieur de ses frontières contre la République 
démocratique d'Afghanistan et qu'il de nouveau été tiré à laaide d'arrr%s 
divecaea, notanaaent en ayant recours à des projectiles autopropulsée, sur la 
zone r&sidentielle et la garnison de la région de Barikot (province de Paktia). 

.C'est ainsi que îes 5 et 6 janvier 1985, Barikot a essuyé b trois 
reprises un tir nourriem pWé&iince des-zones d'krando et de C?shandi, qui a 
fait eix mrte parmi la population civile, dont deux femmes et un enfant et 
trois parmi le persannel militaire, huit civile et six militaires nnt 6th 
blesde. 
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A la suite de ces agressions, Le Charge d'affaires de l'ambassade du 
Pakistan h Kaboul a &t& convcqu& ce matin a 10 heures au Hinistire des 
affaires étranqbres où le responsable du premier Département polttique lui a 
d&zlard que le Minist&re des affaires /trangères de la République d&noctatique 
d@Afqhanistan consid&te ces agressions et provocation8 tbpétdes per&tt65 à la 
frontière par le Pakistan comme des actes pr&médités visant à exacerber encore 
la tension et à ajouter une nouvelle dimension à la guerre non déclarée mede 
contre la République d&nocratique d'Afghanistan. Le Ministère des affaire5 
btrangèrez de la tipublique d&nocratique d'Afghanistan s'/l&ve contre ces 
actes et exige vigoureusement qu'il soit mis fin à ces agressions et 
provocations, sans quoi les forces de S&urit6 de la tipublique démocratique 
d'Afghanistan se livreront en retour a une action énergique, dont les 
autorit/s pakistanaises porteront la responsabilit& des graves conséquences." 

Je vous serais oblig& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l'Assemblée g&n&ale, au titre des points intitulés 
"Examen de l'application de la Dklaration sur le renforcement de la sécurité 
internationalea, =Application des dispositions de &urité collective de la Charte 
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationalesa, 
"D&eloppement et renforcement du bon voisinage entre Etats., "Règlemsnt pacifique 
des differends entre Etats' et "Rapport du ComitC sp&ial pour l'ilaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financeront et 
l’instruction de mercen(lizesmr et du Conseil de s&urit/. 

LgAmba5sadeur., 

Rekdsentant imraument , 

(Sign6) 1. Parid ?AMP 


